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A. INTRODUCTION
•

1. 1& cinquieme reunion du Groupe inter0~uvernemental des negociations conSaCre8S a
• l'etablissement d'une zoned'Gchanges preferentiels pour les Etats de l'Afrique ae

l'Est at de l'Afrique australe s'est tenue a Addis-Abeba (Ethiopie) du 8 au 19 octobre
1979.

2. Cetta r8lli!ion faisuit partie d'une serio de rClliLions du Groupe intorgouvernemental
des negociations consacreos eu Traite reletif a l'6tablissement de la zone d'echanges
prGfercntiels. Elle avait pour but de poursuivre et de mener a bien les nogociations
concernant :

a) le projet de protocole sur los regles d'originej

b) 10 projet de protocole sur lc c~operetion dounniere ot d'examiner les
documents suivants :

i) le memorandum relatif a la liste revisee des produits destines a.~tre

echanges it l'intGrieur tie lnz"ne d 'echanges preferentiels j

ii) le pro jet de protoco~e et le memorandum relatifs it lc coordination des
politiques agricoles;

iii) le pro jet de protocole et le memorandum relatifs it lc coordination des
politiques industrielles j

iv) le pro jet de protocole et le memorandum relatifs nux pays BLSi

v) le projet de Plotocole et le memorandura relatifs aux accords.do
compensation ct de PCiem~nts.

B. Pl>RTICIPhTIOlI ET ORGANISATION DES TRAVAUX

Ouverture de 1<;. r6wlion

3. La reunion a lite ouverto officiellement par 10 reIJresentant del 'Ethiopie
socialiste, le Colonel Berho liIesfin. IiI. hdebayo Adede ji, Secr6taire ex;lcutif· de 1a CEll.
a ensuite fait lli~e declaration.

4. Ont participe a la reunion les rGpresentants des pays suivants : ,\ngola, Botswana,
Comores, Djibouti, Ethiopie, Kenya, Lesotho, lhurice, I~ozambique, Ouganda , Swazilanit,
Tanzanie et Zambi.e ,
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Election du Jureau •
5. Les membres .du .Bureau suivants ant ete clus.a l'unanimite

•
President :

Vice-President

Rapporteur :

Ato lUllion W. Meskel (Ethiopie)

M. S.M. Sunassee (r1aurice)

M. H.J. Obbo (Ouganda)

C. .ORDRE DU JOUR

6. L'ordre du jour suivant a ete adopte

8.

9.

7.

10.

Ouverture de la reunion
ElectJi.on du Bureau .. "
Adoption de l'ordrc du jour et organisation des trava~

Mise au point du texte deflllitif du pro jet de protocole sur les regles
d 'origine (ECA!I~OC!Lusaka!PTAjII1!2!Rev.1;ECA!loWLP0C/Lusaka!t19!Rev.2)
Mise au point du texte defillitif. du projet de protocole sur 1" cooperation
douani.er-e (ECA!MJJLPOC!Lusaka!PTAj1V!4!Rev~ 1) ..... .

6.· Examen du memorandum· relatif a 1a liste revi~6e des produits destines a
etre echanges a l'interieur de La ZEP (ECA!!IDrYOC!L~saka/PTA!V!2)"
Examen du pro jet de protocole et du memorandum relatifs a la coordination des
politiques agr-i.coIee (ECA!MJJLPOC!Lusaka!PTA/V!3 et ECA/MJJLPOC!Lusaka!PTA!V!4).
Examen du pro jet de protocole et du memorand~~ rclatifs a la coordination
des politiques i.ndustrielles (ECA!MJJLPOC!Lu~aka!PTA!5!Re~.1et
ECAjMJJU'OC!Lusaka!PTlifV!6!Rev.1)
Examen du pro jet de protocole et du memorandum relatifs aux pays BLS
(ECAjMJJLPOC!Lusolffi!PTAjV!7 et ECA!1~OC!Lusq.ka!PTA!V!8)

Examen du pro jet dc protocole et du memorandun! relatifs aux accords de
compensation et de paiements (ECA!~nJLPOC!Lusaka!PTlifV!9et
ECA/MJJU'OC!Lusaka!PTA!V!10)
Questions diverses
Adoption du rapport
~te. et lieu de la prochaine reunion.

1.
2.
3.
4.

11.
12.
13.

D. COlIlPTE RENDU DES DEBATS

7. Le Colonel Berhe a souhaite la pienvenue en Ethiopie a taus les delegues, au 110m
du Gouvernement militaire prqvisoire et du peuple de l'Ethiopie socialiste. 11 a •
declare que SOl1 pays attachait une grande' Impor-tance a l'etablissement d ' une zone
d'echanges preferentiels en Afrique de l'Est et en Afrique austra~e· car i1 s'agissait
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la d'une 6tupe n6cessaire duns le mouvement gen8r~1 vers l'autonomie collective, In
liberte polit ique , Le pr-ogr-es social et l'indopenclc\21ce 'Sconomicple de In sous-region.
11 a regretto que, jusqu'a present, les echunges a l'int6rieur de lu sous~r6gion

u1aient represento quo 5 p. cent du volume totul du commerce extcrieur, et que ce
chiffre Bait merne en diminution. En conclus~ont il a rappelo aux d61~gu6s qri!il
s'agissait de la r6~1ion In pluB difficile mais nc~moins l~ plus importanto.

8.. De son cote, le Secr6tuire ex5cuti~ a remercia Ie Colonel Berhe pour sa docla­
ration et il ~ Lnv i,tG les delogtles a observer uno minute de silenco en hommage a 1['.,
memoire de M. Agostinho Neto, uncien President de lu Republique populuire d'Angola.
II a ensuite 8VOquO en details Ie probTamme de trcvail du Groupe des llegociations
depuis la reunion de LusDlca lors de laquelle Ie Conseil des ministres du !~POC de
Lusaka uvait adopt e In declaration d I intention concernant l' otablissement d "uno

zone d'echanges proferentiels en Afrique de l'Est et en Afrique Qustrale. II s'est
declare satisfait des progres accomplis. II a ensuite indique quellos seraient les
prochaines etupes des negociations et il a exprimo l'espoir qu'olles seraient carac~

torisees par Ie m~me serieux que los reunions qui s'otaicnt tenues jusqu'nlors. II
u pur ailleurs rappele Ulue de16gues qu'ils s'etaientengngas a instaurer W1 meilleur
ordre Gconomique sur' Le continent af'r-Lca.i.n;

Mise au point du texte d6finitif du pro jet de Protocole sur les regles d'origine
(Point 4 de l'ordr~ du jour)

9. Le secretariat a presente Ie pro jet de Protocole revise sur les regles d'origine
et ,il a sOl+ligl1G que ce pro jet avnat etu exami.no aUX trois reunions precodentes du
Groupe intergouvernementul do llCgociationset q28 touics les regles, sauf certaines
dispositions de'la Regle.2 avuient atc adoptoes.

10. Une question a 6ta posee au sujet du per~graphG 3 de la Regle 1, qui avait
pourtm1t ate apcept6.aux rOUl1ions unt6rieures. Une delegation estimait que,co para­
6raphGn'utait pas adequate Apres nvoir otudi3 la question, Ie Grou~8 n modifiG ce'
par-agr-aphs comme suit :

devenarrt a), b)

navi.re d ' un
et satisfait

est un
membre

qu "un navi re

duns un Etat,
. '.'Aux fins du present Protocole t on cone Lder-e

Etat membre uni.queraerrt s I il est' irrun<itriq:ul~

"~tiune' des trois conditions suival;tes
f

"; "

Les subdivisions b, c,et d du p&ragraphe 3 6tCillt renumarot6es et
et c).
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11. 11 y a eu de longs d6bats au sujet de la reglo nO 2. En ce qui concerne la
subdivision i) du paragr-aphe 1 de 12- regle 2, certaines d,Hegations n'etaient pas
satisfaites de la gestion majoritaire par des ressortissants envisagee ni du pourcen­
tags de 5) p. 100 des souscriptions au capital~ctions devant appartenir a des.ressor­
tissants de l'Etat membre; elles ont aussi signale la difficulte do savoir comment
interpreter le mot "gerees". Elles orrt fait valoir que si cette disposition 2tait
ll8cessaire pour l'ensemble de la ZEP, il serait possible d1atteindre Ie @sme objecti~

avec un pourcentage plus faible au COUTS dlune certaine p6riode de temps. Comme lors
des reunions precedentes, olles ont propose un pourcentnge de 30 P. 100 des souscrip­
tions au capital-actions. 18 texte initial de la Reglo 2 1) i) a Gte approuvG par
l'ensemble des participants, a l'exception de deux de15gations qui ont reserve leur
position jus~'a la prochaine rounion.

12. Apres de nouveaux d3bats au cours doaquo Ls des pr'ocasaons ont 6te apport6es, les
paragr~phes 2 (iii) (b) et 2 (iii) (c) ont aussi at6 adoptes.

13. 10 paragraphe 2 (iii) (d) (L) a oM adopt6.bien qu'une dologation ait reserve sa
position. Cette delegation a doclaru qu'6tant donna la difficulte qu'il y a a d6terminer
les marahandises d "une Lmpo r-tance particuliere.pour le d6veloppement 6conomique des.
Etats membres,' il faudrait omettre La reference aux 25 p. 1.00 de valeur ,ajout6e
necessaires et laisser Ie Conseil doterminer ce pourcentage.

14. Copendant, certaines delegations·6taient d'avis de maintenir les 25 p. 100, on
faisant Tessortir que c1etait conforme a llesprit d'autonomie qui inspire le Protoc~le.

Une delegation a declaro qu'clle r0servernit sa position si Ie Conseil 6tuit autorisc
a abaisser oe pourccntage, car cola aurait une incidence sur 1es 45 p. 100 du cout
depari-usine stipules au paragraphe 2 (iii) (0). Une d51Ggntion a roserve sa position
au sujet du para~raphe 2 iii) c) en ce qui concerne la question des pourcentages.

15. Certain delegations souhaituient voir defini le mot "ressortissant" afin de bien
comprendre la disposition de La regle 1 (3) (d). 18 secretariat a d6fini ce terme
comme suit

"Ressortissant" signifie UI1e personne physique ou. morale qui est un ressortissant
au regard des lois d'un Etat membre sur La nationalite ou La citoy'ennete.
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Mise au point du texte dofinitif du pro jet . fiG protocol.) rcv~se sur 1" cooperation
douaniere (Point 5 do l'ordre du jour)

16. Dans un bref expose dos raisons pour losquelles Ie pro jot do protooole revise sur
1£1. cooperation douamer-e etait prGscnt8, 10 seor6tariat c soulign6 que Les ,l;;bccts qui
avaient. ou lieu a ce sujet lors de La quat r-Lerne reunion du Groupo mt e rgouvernoment o.t

des negociations,' qui s Ietait tenuG a-Luanda (R6publique popul c.ir-o d IA..~gol[1,), avaient

abouti a des conclusions d6finitives et qu'il n'y avcit pas a propremcnt parler de
questions en suspenso 10 seoretariat a souligne en outre que Ie pro jet de protocole
revise n'ctuit prosentc que pour des raisons de procedure apres avoir et5 remnni&
Oompte tenu des dobats qui avcient eu lieu a In quatrierne rG~~ion du Groupo et des
modifications qulil avait ete alors convenu d'apporter. L'cttention des participants
a ete attiree sur les modifications en question qui appar-adsaerrt dans Le texto revise
du pro jet de protocole.

17•• Apres que Le seoretariat eut epporto quelques preoisions a La dcrnande de cer­
taines delogations, un consensus slest d6gagG pour examiner Ie projet de protocole
article par artiole. 10 proambule et les artioles 1 a 5 ont ete adoptC,s SrulS modi­
fic~tions. II a Gte convenu de supprimer l'aliu6a- b) du pnragraphe 4 de 1 'article' 6'
et de modifier l' alil1oD, a) en ajoutant apr-e s Le termo "infraction" Le membrc de
phrase s uavant "et a transmettre les r6sultats de l' cnqudt e , <::.insi que taus les docu­
merrt s ou autres elements de preuve, a 1 tEtat me.mbre requoront". En consequence,
ll.o.lin.co. c) a Gte renuInGrotG et est devenu I.' a l i.nda b). Il a etC convenu de modifier
comme suit l' alinGD.. en question

"Donner notification nux o.utoritss cornpd't errt e s de 1 'Etat ncmbr-o roqu6rant des
mesures et des decisions prises par les aut or-Ltes com::>c,tentes de l'Etatmembre
eu l'infraction a eta commise conformament aux reglemcnts en vigueur dans
1 'Etat rncmb r-e en question".

18. L'article 7 a Gte adopte apres suppression de membre de phrase oi"",~pres au
paragraphe 2 : "sans d6roger pour cutant aux pouvoirs g.,jn6raux que pos sede 10 Conseil

d'examiner les ac't Lvi t e s conf'Ldes au Comit5".

19. Finalement, Le pro jet de protoco Le reviso sur 10. coo,)erat ion douamer-e a 6t"
adopte sous sa forme modifioe.
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Examen du memorc.dum relatif a la liste reVlSGe des -e.;:oduics destinGs it etre Gchanges
a l'interieur de la zone d' echanges preferentiels (ZEP) (Point 6 de 1 ·o.rdre du jour)

20~ .Lo secroto.'2iat a pr8sento ,le IJI'':JjG'L de memor-andum ainsi que In liste des procluits
(Annexes I a. IV) destines a cire Gchangas aI' interieur de In ZEP (documents
ECl,/l,rJ;.i'OC!bselm!PTb./v/~et F; jl~/MULI'OC/Lusaka!P'I'A!61 Md. 1/Rev, 1 res;J8c"':;~7omoll'o).

Aucours de l'examen de la quostion, 1111 cortain nombre de points ont Gte souleves
tant en co qui concernG 18 memor~~dum que les listes de produits. S'agissant du'
memorandum, certaines delegations ont demande au socr6tariat s'il etait possible
d'expliquer pourquoi certains Etats membres avaient tarde a fournir les renseignements
demandes alors que la plupart d'entre eux avaient signe la DGclaration d'intention
et d ' engagement de Lusaka en JTUe de l' etablissement de 10. zone d 'echanges prefcrentiols.
1£ secretariat a indique que celapouvait s'expliquor soit per le caractere confi­
dentiel des renseignements concorn~!t les barrieres non tarifaires, comme cala avait
ete precise lors de la qua~rieme reunion du GIN, soit par des contraintos en matiere
de persormel au l'octroi dl un d81ai ·~rop court, e t 0. scul i.gnc qu.'il ne s 'agiss2.it
de mauvaiss voLorrtd ni de lao part des Etats membres ni de In part du ,sec'r6tarint /

21" Une delegation a poso l.~ question de savoir s'::41 5tait vraament utile dtek~i_ner

la liste·etant donne que les renseignements etaient incomplets. Tout enreconnaissant
qUe les renseignemonts etaient incomplets, 18 secretariat a indiqu6 que six mcis no
suffisaient pas pour.rendre des renseignements caducs. En consequence, il a souligne
la necessite pour les participants d'examiner certains aspects du memorandum tels ..
que les differentes formules d'octroi mutuel de preferences tQrifaires et non tari­
faires (partie III du memorwldwm) et les listes des produits, pour incompletes
qu'elles fussent,

22.Eri consequence, le memor-andum a f£1itl'objet el'un debat dont les rosultats
sont les euavants ~

-/ "_8[.- i-:::;,~, ;;l.CiP[',~l",S cn . appr-ouv.S ~ es six cat'.5gories cor-rosponuarrc aux nrve r s
groupes de ;Jroduits +'elles qu'elles figurent sur 1£1 liste commune ;Jrelimi­
naire~ II s'agit des produits~ alimentnires (a 1 I exclusion des prod~its d~

luxe); des matieres premieres; des biens intermediairesj dosbiens do
consommat i.on manut'act.urds (a 1 'exclusion des articles de luxe); des b Lerie

d'equipement (y compris le matoriel de transport), et des produits de ruxe.

ii) Les participants souhaitcnt connattre la definition des produits de luxc,
le secroterict a indiqu6 ~~e celle-ci 6tait donnee a 1£1 fin de la liste
commune prelimin~irc des produits (Annexe IV),



ECA/mJLPOC/Lusaka!PTA/Y!11
P""ge 7

iii) S'agissant des (!_iff~r3;~ltos f'o rrrr.tl c s d 'ocsr·:,i :-;,,_ltucl de Jrtf/'ro11.cos tp.rifaires

et non tarifaires entre les pays mernb r-es ;'par-t i c III ~J_1.",memora11dum)j les
par-t i.c Lpant s ant provisoirement aCC81;:ltc 1;, f'o rmul e "';)) qui coric i sf.e en Ui1

accord sur lL"1 -llourccntn.{!c comrnun de r~~r1u.cti(Ji1 dos t.a r-i f's alIi sere..i t arypli·,

que par 'tous 1es Etats mornb r-os pour ohaque T)ro_rl.')i t 011 ,9'r~~lne de, T.)r0Q11iis.
'Pout ef'o i e , 11..118 d816gp,tion. a propos(~ d'C1dopter Les f'o r'muLcs l)) at c}, Uno

autre d-ilegat ion r inclique qu ' elle eta,it f'avo r'abl e it 18 formule b) mnis
qu I e I Lo r;jservai t sa position juaqu I,a 12.' pr-emi s r-o r?lll1ion du GIN, de ffV?O~'l

a obtenir I' accord de son gouvernement. Le s memes vues orrt 0t,~ eJCPrim~es

par d "aut ros d615gations.

iv) Pour ce qui est de La structure et de 1 'importance ,(les pr,~fnrences tari-.
fairGs ct non tarifaircs que doivent slaccorder'm'ltucllemel1t les pnvs
d'Afrique de 1 'Est et dlAfrique australe (nartie IVdu memorandum), las
participants sont corrvenus ell adopter ~)rovisoiremeJ;tj les trois nr-Lnc i.pe s

(at b et c) esquiss,~s dans cette ;Jartie du memorv-ndum e.i na i que les

reductions tarifaires propose~s pour' les divers &;rOUllOS de ":lroCblits
prescntant un int,sret a l'importe.tion Dour Le s ')f:!,"TS. En ce qui, concerno

les c1roiis de sortie at les nut ros tnxes,"';quivale?:ltes 1 certains re-'Jr~-·

sent ant s ont 8t~~ d ' avis que Lo mo t "supTJrimer" I pe,raITre;r)}]e 2 de 1Ft l)2P8 5
du memorandum) devrai t etre r-ornpl ac.i par' un terme Lnd Lquarrt q'1'i1 nouvai t
y avo i r- "supnression" des droiis et taxe pour ce r-tai.ne nroduits d 'C.XlJort2.tion
et "reduction" pour d'2.utres" Une cl?L\Q8,tion a es t i.rn" que les d'ro i t s , taxes
fit re?-8VUl1CeS equivalel1tes ne devraient 1JP-S avoir pour- ef'f'e t d 'entre.iner
W1e hausse des :;~ix a In, conaommat i.on en »ar-t i cul i er- lorscrue des produ i ts

d 'exportation Gtaient vondue aux e:nch'~_rr;8 r~;::,n8 los 1!2,,~TSO

v) En co qui concerne l'ap~lication des p,rrn.ng-ements re12,tifs ;\:lY 0Qhanges
pr6f10rentieLs 1 un c e r-t a i n nombre de ques't i ons ontate aoul.cvdee , L lune d I entre
el1es a trait au d61a.i (~e six mois d evarrt 8'pcouler p.nres 18. s i gnsvtur'e rl"I

trait5portant c r-Sat r o.i cle 12. zone d lQohang88 :Jr'~f6ro'Ttie18 PV2,nt Q'l8

n 1 en t r en t en vigueur les tarifs et autres traitements "pr~f0rentiels. l1""?rEs

Ul1 bref d'~b"dj ce principe :'\ 6t5. acce':Jt.:5. S'ar'issant de 113'-:J~)licE',tion cle~

tarifs de buse , il a ct6 convenu que La date r-c t enue dovr-ai t coincicler. esrec

La date de La signature du Tr8,it6 po r-t ant creation de La ZEP. LGS DCl.rti­

cipants cent en outre convenus ~..ze les n!:'gocin..tions concernant IGS pr-odu i ts

ser~:dcnt ent r-epr-i see dans Le cadr-o du GIN.

vi) En outre, un certain nombre de delegations ont soulevS l'imrortante question
de l'etablissement d'un protocole sur les produits devant etre echangcs a
l'interieur de la ZEP qui preciserait, entre aut res , la date a laquelle les
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tarifs convenus e::"'.treraient en v i.gueur a insri, que 1<:: dc::.t0 a laquelle les tnrifs en
vigueur cesseraient d 'etre appliques. Apres un bref dSbaf sur cette question, les
participants sont convenus que ce protocole devrait etre elabor6 par le secretariat
de La CEA et qu t Ll, comporterait, entre autres, les divers points figurant dans le
memorandum et dont les participants etaient convenus. Il s'agirait entre autres des
prGfsrences tarifaires et non tarifuires que doivent s'accorder 1es pays dlf~riqu8

de llEst et dlAfrique australe, de l'importance des reductions tnrifaires acceytees
provisoirement par la r6~~ion, des indications concernant la dcte a la~~ello entre­
rnient en vigueur les tarifs n.e base, des regles et reglementntions devarrt regir
les rapports commerciaux entre pays, de l'application des reductions tarifnires,
du mecanisme de nagociation et des procedures et modelitas adopte8sen vue de la
revision at de la modificction, de temps a eutre, des reductions turifaires. II a
egalement ete convenu que le protocole devrait etre etnbli pour la prochnine reunion
du GIN ou il serait presentee

vii) La reunion a demands aux Eta-ts membres qui n 1avaient pas presentc In liste
revisee des produits d'importation et d'exportation de le fairo d'ici au
15 novembre 1979, afin de permettre a 1n CEA d'en entreprendre llanalyse
et de Ia presenter a Ie prochaine reunion.

viii) Les representantsde certains pays ont ete invites par le President a
indiquer les corrections qu'il convenait d'apporter aux listes qu'ils
avaient presentees. La Zambie a demcnde que les lettres RS (restrictions
s~itaires) soient mises en regard de le serie des produits nO 20 sous la
rubrique barrieres non tarifaires (colonnes 6, page 36 de l'l~exe I de In
version anglaise de 10. lis-te des produits) .. En outre, Le S\iaziland 8, demand.S

que lIon ajoute les postes de t51evision a sa liste de produits (page 38
de ·l'Annexe I). Ll·~hiopi~ a indique ~Ien ce qui concernait les sucres
raffL~8s (no 17 de la serie des produits) il convenait d'indiquer 3,5 mil­
lions de kilogr~~mes pour les estimations et non 35 millions de kilogrammes
(page 14 de l'Annexe I)o La dem~~de du Kenya est S&~S objet en fran9a~s.

23. Les parti~ipants ont egalement souligne qu'il importait d'indiquer les diff6­
rents produits d~s les listes qui allaient etre presentees car les concessions
etaient accordees au titre des differents produits, et ont demande que les listes
revisees de produits soient complete~ tout en ne comportant que des produits choisisj
etant donne que les pays avaient tendance a mentionner un plus grand nombre de
produits presentant ill1 interet a l'exportation que de produits presentant un int6tGt
a 1 I importation, ilfallait s I et't'oroer d '6quilibrer les deux listes,
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Examen du pro jet de Protocole sur 1a co~~dination des pol~tiques agricoles de la
zone d'echanges pr,eferentiels (Point 7 de l'ar".:'C' o.c' jour)

24. Apres une breve presentation par 1e secretariat, une delegation a demande a ne
pas s'engager avant d'avoir pu consul.te i- son gouvernement. Le Comite a continue a
examiner Ie Protocole et presente les ~endements 8uivants

1. Les alineas a), b) et c) de I.' article 4 orrt ete modifies comme suit :

"a) Les Etats membres sont convenus de coordonner leurs politiques relatives
aux produits d'exportation suivants : pr,oduits agricoles, elevage et
produits de l'elevage et produits de la peche et de la sylviculture.

b) Les Etats membres s'efforcentdlharmoniser leur position au sujet des
accords internationaux sur les produits de base concernant les produits
d'exportation suiv~ts : produits agricoles, elevage et produits de
l'elevage et produits de la peche et sylviculture.

c) Les Etats membres s'engagent a trouver les moyens de resoudre les pro­
blemes,propres a divers produits d'exportation - produits agricoles, ele­
vage et produits de l'elevage et produits de la peche et de la sylvi­
culture - en etudiant par exernple la po~sibilite d'exporter ces produits
compte tenu de La capac rt e de. fret ae r-i.en'",

25. Une autre delegation a reserve sa position au sujet des paragraphes a) et b)
jusqu'au deuxieme examen du Protocole~

2. Les paragraphes a) et b) de l'article 5 ont ete modifies comme suit

"a) Les Etats membres s 'efforcent de coordonner leurs strategies en ce qui
concerne IF!. ~~:'C'rr- -:-. : (Y1 d.es ag-ro-d.ndua-hr-Lee a 1 1echelon sous-rrgj anal dans

des domaines precis, compte tenu de la complementarite et de l'inter_
dependance exist~~t entre le developyement agricole et le developpement
Lndustz-Le L,

b) Les Etats membres s'efforcent de se.consulter au sujet de la creat on
d'agro-industries afin d'eviter les doubles emplois et une sous-ut lisatio.
de la capac i.te exist ante et prevue".
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26. 3. Les aline as a), b) et d) de l'article 6 ont ate modifiescomme suit

"a) Les Etats memQres sont canvenus de creer des organisations intergauverne­
mentales saus-regionales qui seront responsables de la coordination et de
l'essor d'activites specifiques en matiere de developpement agricole, telles
que la mise en valeurde.s terres et des ressources en eau , l'utilisRtio.n
en commun des services et des techniques, la commercialisation et la sta­
bilisation des prix, la recherche et la formation.

b) Les Etats membres sont convenus de creer des comites techniques specialises
dans la production agricole et le commerce afin de faciliter, entre autres,
la surveillance permanente des pro jets et des consultations regulieres entre
les Etats membres dans des domaines tels que La diffusion de renseignements
sur les cultures et le betail, les politiques de soutien des prix et la
d'i.f'f'usLo n de renseignements sur les marches".

"d) Les Etats membres creent des organisations intergouvernementales au sein
de la zone d'echanges preferentiels qui assureront des debouches s1rs et
la stabilite des prix de produits agricoles speci.f'Lques";

27. A part les amendements ci-dessus et les reserves apportees par deux delegations,
le Protocole a ete adopte tel qu'il avait ete presente en premiere lecture.

Examen du projet de protocole sur la coordination des politiques industrielles
(Point 8 de l'ordre du jour)

28. Apres que le secretariat eut present6 le pro jet de Protocole sur la coordination
des politiques industrielles et le memorandum technique correspondant, il a ote
decide d'examiner le projet de Protocole en premiere lecture.

29. Les delegations ont fait observer qUB Ie memorandQ~ technique ne donnait ~as

suffisamment de details techniques sur les problemes industriels actuels de la
sous-region, et elles ant fait en outre remarquer que f~ndamentalement il n'avait
trait qu'au probleme des limitations des marches. Les delegations ant par ailleurs
soul.i.gne que le memorandum ne donnait pas d ! explications sur certaines des questions
soulevees dans le pro jet de Protocole. Certains delegues ant en outre fait remarquer que
le Protocole etait tres ambitieux car il allait au-dela de ce qui etait en vigueur
dans les pays de la zone.
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30.. Certains meinbr-e s du Groupe intergouvernemental des ne[;ociations ont estim€: que
l'emploi du mot "co or'd Lnat Lon" ava i.t des consequences d 'une portee considerable et
ils ant propose d'utiliser Le mot "cocper-at Lon'", Toutefois, d l aut r-es delegues ont

estime qu I il fallait conserver le terme "coordination" car La coordination impli­
quait "des consultations" et n I avait done pas de repercussions sur les politiques
nat LonaLes , Ils ant fait r-ernar-que r en out rc que l'emploi du terme "cocrd.i.ne.t Lon"

etait conforme au mandat qui a ete assign6 au Groupe intergouvernemental de nego­
ciations par Ie Conseil des ministres du MULPOC.

Preambu'le Preambule

ARTICLE 1

31.
n'a

Apres que Ie secretariat eat apporte des eclaircissements,
ete suggeree.

aucune modification

32. II a ete decide de supprimer 111, definition de l'expression "pays industrialises".
Les participants s::mt par ailleurs oonvenus desupprimer Le membre de phrase "entre
les Etats d' Afrique de l'Est et d I Afrique australe" dans La definition du terme
"traite'; II a en outre ete decide d' Lnae r-er 111, definition du terme "Comite" dans
cet article. L'Article 1 a ensuite ete adopte sous sa forme modifiee.

ARTICLE 2

33. Les participants ont note que Les objectifs enonces dans l'article 2 du pro jet
de protocole ne correspondaient pas aux autres articles du protoc.ole, et .i.Ls ant
prie Ie secretariat de presenter ces objectifs d'une maniere plus systematique de
fayon a les ali~ler sur les divers articles du protocole.

34. Les participants sont convenus en outre que 111, definition d'un terme comme
"rationalisation" devrait figurer a l'Article 1 car il donnerait lieu a diverses
interpretations.

35. Apres un debat approfondi, les participants ont propose d'apporter plusieurs
modifications et de renumeroter les objectifs. Le secretariat a. ensuite ete prie
de tenir compte des vues exprimees lorsque Ie pro jet de Protocole serait remanie.

,
36. II a en outre suggere ,que les objectifs enonces a l'article 2 soient classes
en deux categories : les questions politi~~es at leE programmes a caract ere pratique.
II a donc ete convenu de renumeroter lesobjectifs en consequence.
Bien que certains paragraphes de l'Article 2 aient ete examines, modifies et offi­
cieusement adoptes, les delegues ont suggere d'examiner et d'expliquer plus a~ant

certains mots, expressions et membres de phrasES cornme "faciliter la specialisation
et la coordination entre pays" " r ationaliser les structures industrieJ.les" "moyens
de production", "coordination des politiques d'investissement'1, etc •••
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37. En ce qui conc.erne I' C~~pr!18:_1 d-,,~"; <",··:tr-28 ::-rtic18f; 1 il p ~t·~ sUf?g.!;rr: de lee

remanier taus en tenant compte des SUF.l,Hestions presentpes p2,r Le.s 'I};;lrtici-P8.nts aina i
que des conclusions auxquelles seraient parvenus les ministres de l'industrie lors
de leur reUnion tenue a Addis-Abeba du 17 au 19 octobre 1979. Les participants ont
neanmoins presente des observations suivantes en ce qui concerne les aut res articles.

ARTICLE 3

38. II a ete convenu que cet article devrait atre explicite et redige de man~ere

plus rigoureus~. Une delegation a declare qu'il fallait expliquer et preciser Ie
membre de phrase "Le double emploi des investissements ef'f'ectue s par les societes
etrangeres" car tout Etat membre avait Le droit d'entreprendre une activite indus­
trielle quelconque marne si elle existait deja dans d'autres Etats membres.

ARTICLE 4

39. 11 a ete declare que tel qu'il etait libelle, l'article semblait encourager la
creation de soc~i;tes etrangeres.

ARTICLE 5

40. Compte tenu du role strategique que les mat i er-es pr-ermere s jouent dans le
processus d'industrialisation, il a ete convenu d'expliquer Ie probleme de maniere
plus detaillee.

ARTICLE 6

41. Les participants ont decide qu'il fallait apporter certaines nuances au libelle
de cet article de fa90n a permettre aux Etats membres de disposer d'une certaine
marge de manoeuvre.

ARTICLE 7

42. On a souligne quli} conviendrait de mentionner dans cet article Ie protocole
relatif a la standardisation et au controle de La qual i.te , On a egalement declare
qu'il faudrait dOment prendre en consideration la standardisation dans Ie domaine de
l'ingenierie lorsque l'article serait remanie.
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ARTICLE 8
t :

43. Compte tenu de l'importance de la oommero~al~sationet des achats, il a ete
recommande de traiter separement les deux idees de fagon a donner a chacune des
questions l'importanoe qui convenait o II a en Qutre eta sQuligne qu'en ce qui
concernait 10. commercialisation, il conviendrait d'introduire 10. notion de position
commune SU':' les ne goc Lat tonc Lrrt e r'nrrt i.one.Les ;

ARTICLE 12

44. On a declare ~ue dans cet article, la notion de rationalisation de la production'
industrielle devrait ~tre modifiee de fagon a etre conforme aux modifications'
apportees aux objectifs a l'Article 2.

ARTICLE 13

45. 11'0. ete c~nvenu d'inserer la definition des entreprises multinationales dans
cet article. Cette definition devrait etre conforme aux lois des Etats membres.

ARTICLE 14

46. On a declare que lorsque cet article serait a nouveau redige, il faudrait
reflechir quelque peu a l'idee d'une institution financiere ou d'une banque
d'investissement destinee a aider les Etats memb.res de la sous-region a mobiliser des,
fonds a des fins d'investissement. Tout en reconnaissant que l'idee d'un fonds regional
africain etait examinee a 10. reuni~n des ministres, les participants ont neanmoins
estime que cornpte tenu de la dimensinn de la snus-region, il etait erlremement SO"

haitable de creer uno telle institution•.

47. En ce qui concerrie La coe rd.Lna'tLon des politiques industrielles, certains
delegues ~nt estime qu'il convenait de remettre en question l'emploi de cette
expression, copendarrt que d 'nutres ont af'f i rme qu f iJ. fallait la conserver pour'
permettre aux membres de la ZEP qui souhaitaient coordonner leurs politiques de
Le f'adre ,

48. Enfin, on a fait obscur que compte tenu du nombre de comites dont 10. creation
etait suggerre dans chaque pr-otoco Le, il fallait limiter ce nombre de f'acon a ne pas
imposer une lourde charge aux pays,

49. Le secretariat a signale que l'on s'occuperait de la question de la limitation
du nombre de Comite une f'o i s que Le Traite serait redige.
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Examen du pro ,jet de protocole et du memo ra-i-tum concernant leg Etats BLS
'(Point-'9~ de l'ordre du jot,,·)

so. En pr-e aent arrt ces documents i Le secrRtnrie,t a 8o'11igne que Le Protocole 8'1.

question devait se lire concurremment avec tous les aut res pro iets de rrro toco Lee

considere~ j'usque-la? 8tant donn-i qu t avcc Le 'I'r-ai t6 .i.Ls faL::;2,ient taus nar-t i,e de La
meme structure legale de La ZEP; que daris leurs tentatives de c.ombl e r le foss~ entre
l'ind6pendance po I i, t i que et l'independance 8conomiqnt3 1 lee 'geJ~.rsBLS s I ptaient h@ulit~s

a une multitude de prob Lemes qui leur ava.i,t e;tce imposcee pa.r La geogr?phie et l'his··
toire dans les domaines de 1 'e.griculture, de 1 'industrie, des douanas , de La monna.Le ,
de La main-d "oeuvr-e rni.gr'atoi r-e t. :des transports et communica.tions, du nersonnel et
dans d 'autres domaines p Le i.nemerrt cons tdrir-i s dans 18 "Rappor-t de La. mission envo"'~~e

par la CEA dans les pays BLS" (fevrier 1979); que pour resoudre ces probLcmes, les
Etats BLS avaient besoin d "un appui economique, financier, t.echni.que et e.utres fourni
par lesaut.res Etats membres a.i.nsL que 1 'OUA, le sys t sme des Nations Unies et la
Communaute internationale dans son ensemble; que paisque les Etats %S etaient lies
a l'Afrique d4 Sud par 1 'accord d'union douaniere'de l'Afrique du Sud, ils auraient
besoin d'une longue periode pour progressivement eliminer les conditions prp{~­

rentielles sud-africaines et pour les remplacer par les conditions prnfnrentielles
prevues par la ZEP o En conclusion, le secdtariat a resume chacune des dispositions
dll pro,jet de protocole traitant des T~estions exposees dans les paragraphes preccedents.

51. Les chefs des delegations du Botswana; du Lesothe. et du Swaziland ont;presetite
des exposes separes de politique generale concernant le prO-jet de protO-cole etle
memorandum relatifs aux Etats BLS : ils se sent t oue f,Uicites 'de la.fa?on.'dont "le
secretariat.:avaittraite leur situat:,.or. JCpl'~_S ;:'1:":-:: ;97C 1 c.dte de la ~crr5ation de
1 'equipe Lrrtergodve rnementa.Le de ncegociations; ils orrt tous declare que Lor-e de
1 t examen de leurs pr-obLeme s les ~te,ts membres devraient se souvenir que les --Etats ,BLS

avaient conclu des accords ayant force juridiqu8 obligatoire avec l'Afrique du Sud et

qu'ils devraient agir en fonction de ces accords; qu'ils dameuraient engaf9s a parti-.
ciper a la zone d 'echanges preferentiels des Etats de 1 'Af'r-ique de 1 'Est et de
1 'Afrique australe et qu'ils esperaient que la ZEP renforcerait les divers accords
de cooperation.economique qu'ils avaient deja si[~es avec Certains Etats membresj et
que certains amendements qu'ils avaient proposes a co proiet de protocole et8ie"t
dictes non pas tellement par un desaccord aveC le fond ou la forme du pro jet que
par les positions des negociations q~'ils seront contraints d'adopter dans des
entretiens qu' ils sont ,juridiquement obliges d ' engager avec l'Afrique du Sud concer­
nant le protocole avant de pouvoir signer cel uie-ci , En consequence, ils ontpresent p

leurs pro ,jets d 1 amendement dans un document intitule "Comrnentaires du Botswana, du
Lesotho et du S>raziland concernant le pro jet de' protocole reldif 8, la s i tuat Lon par->,

ticuliere du Botswana, du Lesotho et du S;raziland", document qui constituait un
comrnentaire important sur les paragraphes successifs du proiet de protocole.
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52. Plusieurs E,ats membres ont conf i rmf que Leurs pays continuaient a appuver' les
Etais BLS dans leurs e f't'or-t s visant it roduu"e Leur dependance a 1 'e,o-ard de 1 'Afrique
du Sud et it renforcer leur D.utonomie 8conomiqu8 e

53. Le pro jet de protocole a ensuite et o consiMr" paral'raryhe par 1)2ragrapha, sur
La boose du do cirnont preS( nt~ pe,.r les Etats BLS concernant les amendements

qu!ils proposaient dt apoo r-t er- a ce t.ext s , Apre s d'HiJeration, les amendemerrt s suivants
ont ete adoptes :

I '. I

Pr-iambu'l.e
o •

54. Paragraphs 1J-.!.igne 1~: remplacer "critiques" par "nart iculif'res".

ligne 3

55. Paraocaphe 3. li€pe 3

remplacer "d2pendance excessive l1 pAT "1ourde deTJendance".

inse rer "entre aut res " entre les mots "noua.i.errt II et "avec "

Article 1 : Interpretation

56. Cet article a ete amende par 1 'insertion de La definition suivarrte de "comite"
immediatement avant la definition du "conseil".

Le mot Itcomite"
Etats TILS crG,'
repdsentant de

d6signe Ie Comito technique char!,"8
en vertu de 1 'article 6 du Dresent
ch~cun des Etats membres o

des questions rele.tives P'lX'

?rotocole et comnose d'un

57. Paragraphc 6, ligne 1 : remplacer "Afrique du S'ld" ""or "Afrique aus t ra.Le!', et
a la ligne 3, remplacer 1I1979!l.

Article '2 - Objectif~

5811 La nume t-ot e.t i.on du titre 8, et·~ chang~3e en suppr-i.marrt Le nomb r-e "I" en mar-r-e ,

59. Le par-agiapho b) de'Jient Le par'agraphe a) et Le para,"ranhe a) devient Le
paragr-aphc b).

60. Le nouveau paragr-aphe a) doit se lire "d 'assurer la restructuration economicrle

et la reduction de leur lc.urde dependance 11- •• ";

61. L8 nouveau paragraphe (b) a 6tii amende a La ligne 2 en corrigeant l' orthoo.

graphe de "productivite".
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62. Paragraphc c) lignes 1 et 2 : suppr-irner- "de taus les Etats mornbr-es y compr-i.s " •.

Article 3 - Ampleur d~s exception2

63. Ligne 3, supprimer les mots "1 'accord"
Li.gne 4, suppr-i.mer Le mot "t r-ans Lt o i re", Reinplacer les mots "pendarrt une D~riode

dont la dure e sera determinGe prvr Le Conseil" a 11' suite de "1 'Africme du Sud".

64. Alinea 2a) : supprimer la fin de cet alinea a partir de "soient considerees •••• "
et la remplacer par- "ne seront pas r6exporte8s par les 2).ltres P<?':'ls membres a mains
que, sur recommandation du Comite, Ie Conseil ne donne des instructions diffsrentes".

65. Alinea 2 b) ,ligneJ: supprimer "que La pfriode transi toire" et remplacer ces mots
par "que pendant la pe r-i.ode merrt i.onne e au ryaragraphe 2 ci~...ct.essus".

66. Aline!!: 2 c), ligne 1 : remplacer "la pe r-i.ode transitoire" par "la peri8de
men'tionnee a ] 'alinea b) du present ar-ti.c Ie ", A La li:;ne 2, supprimer "charge

des questions relctives aux EtatG BLS crees en vertu de l'article 6 du
present protocole",

67, Inserer un nouvel alinea 2 d) libelle comme suit:

"d) et pour la mise en oeuvre des dispositions des a Li.neas b) et c) du present
paragraphe, l'on tiendra pleinement compte de la position particuliere ainsi que
des obligations existantes des Etats 3LS".

68. Paragraphe 3, lignes 3 a 5 : supprimer toute la fin du paragraphe a partir de
"cu n ' emp€cr,e de poursuivre l' application ••••• " et remplacer ce texte par

Ita c.onditions que les Etats Bl.S fassent de l.eur mieux pour veiller a. eviter
tout conflit entre les obligations accepteec en vertu dtrlit accord et du Traite".

Article 4
69. Le titre de cet erticle doit se lire: "Arrangements visant a assurer la restruc­
turation economique des Etats BLS et ii leur fournir une assistance".

70. Certains delegues se sont inquietes du remplacement du mot "liberation" par
Le mot "restructuration". Les Etats BLS ont repondu que s'ils preferaient ce mot,
ainsi que d'autres contenus dans leurs projets d'amendement, c'etait en raison de
leur necessite de negocier leur participation a la ZEP avec l'Afrique du Sud, comme
requis en vertu de 1 'union douaniere de l'Afrique australe, conclu en 1969.
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71. Le paragraphe 1 est transfere a l'article J, etant donne qu'il concerne les
obligations .des Etats BLS, qui sont consitlerees dans cet article.

72. Les par~graphes 1 et 2 sont ensuite fusionnes et doivent 'se lire 'comme suit :

'bOB i~ats membres feront tout leur possible pour aider les Etats 3L8 a prendre
toutes les mesures, y compris les mesures de caractere structurel, economique
ou technique pour apPuYer et/ou completer les efforts accomplis par les Etats
BLS d~ns les domaines tels que 1 'agriculture, l' industrie, les industries'
extractives, la formation du personnel, les transports et communications". Ce
paragraphe doit alors etre reilumerote 1.

73. Le paragraphe 3 est ren'~erbte 2 et l'on supprime ala prem~ere ligne les mots
"plus particulierement". Un delegue a fait observer que d "aut.res Etats mernb r-es qui
se trouvaient dans une situation particuliere, bien que ce ne soit pas dans Ie sens
politiquedans lequel les Etats BLS sont particuliers, pourraient aussi demander Ie
genre de traitement preferentiel prevu par ce Paragraphe. Le secretariat a reppndu.
que pour Le moment ce paragraphe ne concernaitque les Etats BLS, etaut donne <;lie 18
mandat de l'equipe int8rcouvernementale de negociation ne concerne que ces Etats,
mais qu'a l'avenir Ie Conseil pourrait decider d'etendre ce mandat a d'autres Et~ts

me~bres si necessaire o

74. Paragraphe 3 (ancien paragraphe 4), lignes 1 et 2 : supprimer "charge des
questions relatives aux Etats BLS, cree en ver-trr de l'article 6 du present protocole:'.

Article 5 - Ob.li/-,"ations des Etats BLS
•

75. Le paragraphe 4 1) est trausfere a l'article 5 et amende de sorte que le para­
graphe J a) se lit maintenant : "Les Etats BLS s 'engagent a

.-, ~ :::T--:;--'"lre -tC'u~ez Lo s mcsures 1 :.'/ compr-i.s 1GB mesur-es de caz-act erc s+'r~ct""Jr€'l,

economique ou technique, qui leur pe~mett~ont de progr~ssivement reduire
leur lourde dependance socio-economique a l' egard de I.'Afrique du Sud".

76. lie paragraphe a) est renumerote b).

77. Le texte initial du paragraphe b) a fait l'objet d'un debat assez long. Le
secretariat a explique que selon lui les dispositions de 1 'accord d'union douaniere
de l'Afrique australe de 1969 siV1ifiaient que les administrations douanieres etablies
conf'o rrnemerrt aur''memor-andum d ' accord" annexe aud.i, t accord n I etaient pas des adminis­

trations douanieres independantes, mais simplement des centres de perception pour .
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l'ensemble de la "zone douanf.er-e commune" qui comprend les Etats BLS et l'Afrique du
Sud, consideres comme une zone douaniere W1ique. Pour leur part, les Etats BLS
estiment que cette opinion n ' est pas oxact e et que 1", situation roelle est qu I ils
disposaient deja d'",dministrations, de procedures et de documentations douanieres
nationales. Et qu'en consequence, ils n'avaient pas a en creer de nouvelles. lIs
ont done retire leur pro jet d'amendement initial consistant a insorer les mots
"La ou cela est necesaad.re'" apree les mots "a mettre en place" dans Le texte original
et ont demande que l'ensemble du p~ragraphe b) soit supprimo, 6tant donne qu'il est
superf'Lu, 'Cela a ete accepce par l'equipe intergouvernementale de ne goc i.at.don ,

78. Le paragraphe c) a ete adojrt e scns amendemerrt ,

79. Le paragraphe 2 du texte initial a etC; renumerote d). Les Etats BLS orrt propose
d I inserer "s i, necessaire" apres La mot I1cree et de supprimer les mots "Les Royaumes •
du Lesotho et du Swaziland". 11s ont declare que nonobstant les dispositions du para­
graphe 14 du memorandum (sur lequol une delegation avait attire l'attention) ils
s'occupaient deja d'appliquer les dispositions du projet de paragraphe. Apres deli­
beration, il '" ete convenu que 'Ie seoretariat modifierait Ie paragraphe a la lumiere
de Ces observations. L'Qrticle 5 a eteamende par Ie suppression de 1) et 2) dans la
nwnerotation.

Article 6 - Arrangements institutionnels

8<:>. Les Etats BLS ont propose; d'amendarle par-agr-aphs 1 en inserant les motasuivants
a La fin du par-agraphe

"Etant entendu que chacun de s Etats BLS sera represente au sein dudit Comite".

81. Le secretariat a e xpLd.que qulil entendait bien que tous les Etats membres seraient
representes au sein de ce Comite, ainsi que dans tous les autres comites crees par les
pro jets de protocoles considor08 jusque-la. Cette question serait 8xpliqueo "IUS au
detail dans Le pro jet de Traite lui-meme. Apres deliberation, il a eM convenu que Le
paragraphe 1 amende devrait se lire comme suit :

"Afin d'appliquer efficacement les d Lspos Lt Lons du present protocole, les Etats
membres conviennent cie c reer un comi.ne technique d ' experts, au sein duquel
chaque Etat membre sera represente par les representants determines par Le
"Conee i L'",

82. Paragraphe 2
pour fonctions :"

ce par-agr-aphs do i t se lire "Ledit comi te aura notamment
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83. Un nouveau paz-agr-aphe 3, libell& comme su i t , a ,ete pr-opoae par les Et2-ts BLS :

I1El~ cxer-cant ses f'onc t i.ons 7 merrt Lcnneo s au par'r.gr-aphc 2 du present article, Le
Comi t e agira en consultation etroite avec les Et9-ts BLS"I!

Etant dOllne les amendements apportes au paragraphe 1 dc cet 2-rticle, les Etats
BLS ont r8t~re leur pro jet d'amendement.

84. Les articles 7 a 14 qui sont de car~ctere formel ont Gte ~pprouves S~nS amertdements.

85. Enfin, les Etats DLS ont declare qUG puisqu'ils envisageaient de nO'lveaux
ent.r'e t Lens concernant le pro jet de protocole 8U .soin de leurs gDuvernements, ils
souhaitaient que les debats concernant le texte amende soient consider~s comme une
premiere lecture, qui devra etre suiv~ d'une lecturefin2-le lors de la sixieme
relli~ion de l'equipe intergouvernementale de llegociation. Cette proposition a 6te
accept.ee ,

Examen du pro jet de protocole et du memorandum sur les 2-ccords de compensat~on et de
paiements'(Point 10 de l'ordre du'jour) ,

86. Apres une breve presentation du pro jet de protocole et du memorandum connexe sur
les accords de compensation et de paiements dans la zone d'echanges preferentiels
pour les Etats d'Afrique australe (publies respectivement sous les cotes
ECA/lmILPOC/Lusaka/PTA/V/9 et ECA/M'JLPOC/LusakE,/PTA/V10), 10 Groupe, prenant en consi­
deration Ie fait que certains des represent ants avaient re9u cos documents seulemcnt
a leur arrivee a Addis-Abeba et n ' avaient donc pas eu le tomps de consulter leur
gouvernement au sujet des propositions (.Lui .r figJ.T2.ient, 2- d,~cidi que 1 "examen du

pro jet de protocole devrait etre considers co~me Wle premiere lecture, etant bien
entendu qc"3 tout accord auquel le Groupe parviendrait serait de carnctere officieux
et que la decision finale sur les diverses dispositions du protocole serait prise
a la pr~chaine re~~ion. Une d2legation a reserve sa position sur 10. concepti~n
gener~le du pro jet de protooole car les pays de la ZEP ~vaient des systemes monet~iras

difforents et elle n'avait pas ete mandatee par son gouvernement pour examiner cette
ques t Lon ,

Preambulo

,87. 18 preambule a ate accepte avec l'amendement suivant pour le premier paragraphe
"Preoccupees par le manque ou l'insuffisance des accords de paiements entre, les
Etats membres, qui ont entrave 1 'expansion des echanges internationaux entre
les pays d I Afrique de l'Est et d 'Afrique australe".
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Article 1

880 Apres' avoir longuement debcttu de 1 t interpretEd ion d.e l' expression "monnaae conver­
tible" et apr-es avoir note que l'lillgola at le Mozambique n'etaient pas membres du
Fonds monetaire international, le Croupe 0 adopto l'article 1 en modifiant l'inter­
pretation de l'exprossion "mormc.i.e convertible" de 10.. marri.er-e suivante :

"par "monnaie convertible" on entend une monnaie largcment utilisee pour regler
des transactions internationales et couramment echangEies sur les principaux
marches des change s'",

89. Il a ete decide aussi que l'on donnerait au "Comite" etabli it l'article 11
l'interpretation suivante do l'article 1 :

"par "Comite" on entend le Comite de compensation et de paiements etabli par
l'article 11 du present protocole".

Article 2
- ",.

90.' 'L; a;;;pe a accepte l'article 2 epres o.voir modifie le paragraphe 2 en inserant
les mots "sur recommandation du Comite" apres le mot "Conseil" figurant it 10. premiere
Li.gne ,

Article 3

91. Le paragraphe 1 a ete accepte. so us reserve des amendements suivants :

i) Les mo t s "exprimees en unites de compte de La zone d 'echanges preferentiel:o!'
seraient inseres apres 1e mot "nat Lone.Les 11 figurant a La premiere ligne de
l'alinea ali il a ete decid6 a ce propos d'inclure l'interpretation de "UCZEP"
it l'article 1,

ii) Le8 mots "bilateral Gt/ou" seraient inserrSs avant Le mot "multilateral"
figurant it 10. deuxi.erne ligne de l' aline a b) i et

iii) L'alinea c) serait supprime et les o.lineas restants seraient renumerotes.

Paragraphe 2

92. 11 y a eu de longs debats sur l'utilisaticlll des mots "harmoniser" et "coordonner-";
Certaines delegations ont .estime qu'en employant ces mots les Etats membres prendraient
u" engagement qui risquait de les gener dm1s leurs politiques nationales. Ellas profe­
raient le mot "cooper-er-!' , D' autres delegations ont soutenu que les mots "harmoniser" et

•
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"cooper-cr-" expr'Lmai.errt bien 12. d·5termination qui ct2.it r..6cec3aire et si L' on voulait
• atteindre un jour I' ob jectif ultime d 'une cornmunaute oconomique. Elles ont souLi.gne

que ees mots ava.i.errt ete utilises clans t cus les autres protocoles qui avrd ent finn-
lemen~ etemis nu point.

Le par-agr-aphe 2 a Gte modi.f i.c d(J 1D. rnani er-e suivante :

"Au fins de La mise en application du prGsent protocole, les Etats membres sent
CO!lvenus de cooperer dans les domaines precis des questions financieres et
mo~etaires qui seront arretes par Ie COl1seil, sur la recommandation du Comito,
en vue de promouvoir les objectifs des accords relatifs a la zone d'echanges
preferentieIs" •

93. Le paraS!aphe 3 a ete accepte sans amendement.

Article 4

94. L8 paragraphe 1 a ete modifi6 de Ie maniere 8uivante

"Aux fins de La mise en application des dispositions de I'Article 3 du preseni;
protocole, les Etatsmembres etablissent par Ie present protocole un mecanisme
(ci-apres denomme "la Chambre de qompensation") en vue d'effectuer des compen-
sations mu.Lt i Lat e r-a.l e s et do regler les pai.ernerrt e en co qui concerne les tran-
sactions admissibles qui ont lieu entre les Etats membres".

95. Le pa~agraphe 2 a eto accepto avec les ~~endements suivants

i) Les mots "expr i mes en unit5s de compte de la zone cl'c5changes prefcrentiels"
seraient inseres apr-es les mots "transferts mondt ai.res" figurant a I' alinoa b)
et les mots "exprimees e11 lU1ites de compte de la zone d'6changes prefe-.
r-ent Le l s " ser-aicrrt ins3res apr-ea les mots llmo'~aies nat"ionales"figurant a'
llalillea a) i

ii) Un a.l i.nda suppIemenua.Lre , ainsi concu , serait introduit apr-ss I' a.Li.nda b) e .
lie) faciliter des transferts monetaires efficaces et rapides entre les Etat~

membres i et

iii) Les alineas e) et b) seraient renumerotes et deviendraient respeetivement
d) et e).

96. Les paragraphes 3 et 4 ont ete accept.e s sans amendemerrts
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Article 5

97. Apres avoir ncte les problemes qui pourraient se poser - particulierement deBs
le cas des pays qui ne sont pas membres du FrIT - si le illS atait adopte comme unite
de compte pour la zone d'echanges preferentiels, le Groupe a accepts 1 'ensemble de
l'article.

Article 6

98. Apres avoir pris note des reserves formulees par une delegation au sujet des
dispositions du paragraphe 2 concernant qui doit determiner le plafond des margas de
credit et apres avoir note que ce n'est pas le paragraphe 1 qui devrait ~tre mention­
ne au paragraphe 3 ma i s le par'agraphe 2. 11 a eM decide que les mots "expr-Lmees et)­
UCZEP" devraient litre inseres ",pres les mots "monnaies nat Iona.Lea" figurant au para­
gr-aphs 2 que le par-agr-aphe 5 devrait precedeI' le par-agr-aphe 4. Sous reserve de ces
amendements, cet article a ate accepts.

Article 7

99. Tous les paragraphes de cet l,rticle ont Gte acceptes, sauf le paragraphe 4 OU
il a et6 decide d ' inserer les mots "nonobstant les dispositions du paragraphe 3 du
present article" au commencement du paz-agr-aphe,

Articles 8, 9 et 10

100. Tous les paragraphes de ces Articles ont 6te acceptes sans amendement.

Article 11

101. Apres avoir note que dans le texte anglais le mot "and" figureBt a La premiere
ligne du paragraphe 2 devrait etre supprime, l'ensemble de l'Article a Gte accept6
Sans amendemcnt 0

Article 12

102. Cet Article a et6 accopte apres cvo i.r a joute les mots "ou des cr-Lteres " avant
18 mot "convenus" (et non plus "convenu"},

],rticles 13 a 21

103. Ces Articles cnt ete accept es sans araendemerrt,

•
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104.• Une delegation a demands quel ava.it ate le sort reserve a La demande qu"elle
avait soumise au secretariat de la CEA au cours de la quatrieme rCill1ion de l'equipe
intergouvernementa18" de negocietions tenue en Angola en juin 1979 concernant l'usage
du portugais ,comme La...·1.guc (18 trC'Nn.il de La ZEP.

105, Le 3~cretari~t a expl i.que que Le Secretaire exccut i.f de 13. CEA ava.i,t et'S snisi ··de
cette dernande , mais qu l une decision finale :l'uvait pn.s encor-e 8t~: prise, .en r2"i~on .c\u
caractere limite des r-casourcos de La CEll. Il 2, a joirt e qu 'une damande analogue con-.

cernant l'usage de l'arabe CO~~G 1ansue de tr~v~il de la CEA n'0vait pas encore et6
resolue, 11 a declare que le Secretaire executif consulterait les organes appropries

•des Nations Unies afin de trouver ~1e solution a ces problemas.

106, Sc)Us ce m€me point de l'ordre du jour, un .r-epr-eserruarrt de 1<1 CNUCED a fait :me
•declaration officielle dans laquelle il a rappele les preparatifs actuellement an

cours en vUe 4e la prochaine reunion regionale africaine conceru2nt l'EDCE (Cooperation
econom;i.que entre pay; en developpement). Cette ri;union sa tiendrait a Addis ....Aber..'1 du
7 au 18 decembre 1979. 11 a invite les pays a envoyer dos delegues a cette reunion,
qui mettra au point la positionafricaineen vue de In conference ~nterreGiqnale sur

l'ECDC. •

107. La delegation du Kenya a egalemol1t demande que soient not5es ses reserVes fOoncer­
narrt l'artiele 2 1) i) du project de protocole sur les rc'gles d,'origine et notarnment
10. dispositiol1eoncernaXlt l'6quitC. Uno autre delC~ation a souleve l~ meme quest1011,
mais la relU1ion r. decide de ne pas revenir sur ce point ~ ot,::-:.nt donne que Le pr-ot ocoLe
sera' presenta a nouveau a In sixieme reunion de 1 15quipe intergouvernementc.le de
negociations.

108. Une aut r-e 'delegation a demand» s I il ne serait pres utile de prevo ir un protoeole
special concer-nant les instit"\ltions de L:, ZEP, vu qu'il ~t2,it ndces aai.r-e de ratlona­
liser Ie nombre de comites propose dans les diff6rents protocoles. Le secretariat a

feiit observer que La question des institutions aer-a.it cons Idrir-ee dans Le Traita."'

Date et lieu de 10. prochaine reill1ion (Point 13 de l'ordre du jour)

109..18 secretariat a Lndi.que que sur l'invite~tion du gouvernement du Bot swana , La
pr-ochaine reunioi1 de l'equipe intergouvernementale de ncgoci0.tions se tiendrait 2,

Gaborone (Botswa'la) du 14 au 22 janvier 1980.
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~lO. Le secretariat a explique en outre qu'il prcfererait organiser la s~x~eme reunion

au Botswana,etant donne !lU0 La troisieme session ordinaire du Conseil des ministres
du MULPOC de' Lusaka 'se tiendrdt au mE?me endroit les 28 et 29 janvier 1980, aussitOt"

apres la reunion preparatoire des ministres prevue du 23 au 26 janvier 1980. La reunion
sur les travailleurs migrants aurait lieu les 30 et 31 janvier 1980.

111, Le secretariat a propose l'ordre du jour de la prochaine reunion de l'equipe
intergouv<9rnementale de ne goc Lat i.ons et La reunion est convenue que l' ordre du jour'"

proviso ire de la sixieme reunion de l'equipe i~tergouvernementalede negociations

comprendraitles poL~ts suivants

1~ OuveMure de La reunion
2. Election du bureau
3; Adoption de l' ordre du jour et du programme de travail
4~ Mise au point definitive du projet de protocole relatif aux reglementationS'

d'origine

5, Mise au point definitive du pro jet de P'rotocole revise sur In cMrdindi,on
des politiques agricoles

6. Mise au point definitive du pro :jet reviso dG nrotocole et (Ie memor-andum

sur la. coo rd i.nat i.on des poI i t i quas Lndus t r-i e Ll.e s

77, Mise au point definitive d.i "('lTO jot de nrotocole r~vi8~ S'IT Les .nrrangement"
de compensation et de ')p,,iements

8. [-.lise au. point dSf i n i, tive du nr-o iet de »ro t.oco Lo rr$visR concer-nant leE- 'Qavp
BLS

9- Examcn c1'l p r-o iG"t de pr-ot oco l.o concernant 18. liste d88 ~rf)dllits dev;=1n+.' faire
l' 00 j et d' 5cr.;.'.n.;es dE'.l1S 1G cadre dc 1[1 ZEP

10. - COrlsid'?r2.tion do lev Li ato r0vis~e rles Dr'ld'li ts a.eve:r1t fpir~ l' ob iet d I ~changes

de-us Le cadr-e de 18. ZEP et n~gociations y relativ,'?s

, 1. Exarnen du pr-o ict de Tr(~,it~ no r't.arrt cT,~ai:i0n de lr'. ZE;.P

12. Date et lie'l de If', deuxir:me rrunion ext rv.o rd i.nc.i r-e des mil1istr8s d~t commArce,

des finances et de 12 pl2cnific[ltion

13. Autres questions

14. Adoption du rc~rort

S6Qnce de cloture

112. Dans son alLocirt i on de clot"-I'e, le Prr'sid.ent a fnlici t,< les d"li)",,~S d.e l' eyepl·

lent trnvail qu lils nvo.ient accompli et il e. r-erner-ci " I.e secrptarip,t d "rwo i '("' r~dif!8

Le pr-o jet qui ?vn.i t 6t{ exami.n; 0 En r~:pl)7'.se, Le chef (18 1~, n.~l-~ q~\tiol'l t,?n?:('nie~1'C.(' 1

s "expr'Lmarrt au nom de t.out as les d·~12r,:C'.tion.s1 t: remerci f 1e gouvPTi1ement p.thicuie"l
d 'avoir accue i Tl i In c i.nqni c.me rouniO~1 (1'1 Groupe intergouvernementp'l des n';?,ocietions ..

"

"




